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tous!,] réunis sous le même idiome comme sous les 
mêmes couleurs!,] nous chanterons gaiement du bon 
françois. 

Vive la République, vive la Montagne. 

Rouballiot, Floutit, Maudon, Parades, Foulhat, 
Bordes, Dulaure, M. Dulin, Veysset, Valus, Me-
rier, Tabardin, Biton fils, Coquery, Perier, Pour-
quin, Roux, Lanoue, Lapeyre, Bonnin, Frere, Ros¬ 
signol, Martin, Carrière, Goinot, autre Biton, 
Laverche, Massis, Mauroy, G. Taihaud père, Sa¬ 
voureux, Mathieu, Dubreuil, G. Rougier, Carton, 
Faure, Tarchurel, Jourdes, J. Amand, autre Sa¬ 
voureux, Dumontez, Chassaing, Chapras, autre 
Coquery, autre Lapeyre, Rouget, Malafosse, Du¬ 
moulin, Prevon, Ferran, Bernadaux, Baréty, Vor-
nos, Ollier, Senturel, Gacon, Solier, Neuville, 
Cours, Canut, Vessauyer, Simonet, Gouard, San-
douli, Franchier, Genin, Cairoy, Attey, Costes, 
Dubois, Rey, Vacher, Vazeille, Lamadou, Coux, 
VlALLETTE, LARDIT, autre CARTON, AUBERT [et 23 

signatures illisibles]. 
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La société populaire de Roquemaure, dépar¬ tement du Gard, remercie la Convention de l’établissement du tribunal révolutionnaire 

qu’elle a ordonné dans le département, et des 
grands avantages qu’elle reçoit de ce tribunal, 
qui est investi de la confiance des vrais patrio¬ 
tes. Elle s’occupe sans cesse à le purger des 
malveillans; cette société sollicite qu’il soit 
maintenant en pleine activité. 

Mention honorable, renvoi au comité de sa¬ 
lut public (l). 
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La société populaire de Caen, département du Calvados, manifeste sa joie sur les triom¬ phes éclatans de la République; elle jure une haine implacable aux perfides Anglais ; elle an¬ nonce que les habitans du Calvados vont faire 

construire et équiper un vaisseau destiné à 
poursuivre ces vils ennemis sur toutes les mers. 

Mention honorable, insertion au bulletin (2). 

[Caen, 17 mess. W (3). 
Législateurs, 

Quel est le cœur français qui pourroit être froid 
à la nouvelle des triomphes éclatants de la Répu¬ 
blique; tout plie devant nos guerriers; Les plaines 
de fleurus, les rives de la Sambre, celles de la Meuse 
sont des monuments qui attestent les prodiges de la 

(1) P.V., XLII, 16. 2 P.V., XLII, 17. J. Sablier, n° 1447. 
(3) C 311, pl. 1253, p. 28. 

valeur Républicaine, l’impuissance et le désespoir des tirans. 
Les insensés ! par leur ligue impie, ils avoient 

cru pouvoir arrêter les progrès de la liberté; mais 
l’heure fatale est sonnée; la liberté comme un tor¬ 
rent rapide renversera les trônes, précipitera les 
despotes, brisera les spectres, et asseurera le Bon¬ 
heur de l’univers. 

Législateur!,] la société populaire de Caen est 
composée des descendants de ceux qui donnèrent 
des loix à ces féroces insulaires, qui ont la crimi¬ 
nelle audace d’attenter à notre indépendance, le 
sang de nos pères ne s’est point altéré dans nos 
veines; nos bras guidés par le sentiment de la li¬ 
berté leur porteront des coups plus terribles et plus 
surs, nous jurons une haine implacable aux perfides 
anglais ; ce Serment solemnel prêté dans notre 
séance publique ne sera pas vain; qu’ils soient re¬ 
tranchés de la surface du globe; ils ont commis le 
plus grand des crimes, ils ont outragé l’humanité 

Les habitans du Calvados feront construire et 
équiper un vaisseau destiné à les poursuivre sur 
toutes les mers 

Législateurs!,] disposés de nos bras, de nos fortu¬ 
nes, de nos vies; pour des Républicains l’individu 
n’est rien, la patrie est tout. 

Vive la République, Vive La montagne. 
LELIEVRE (secrét.), LECAVALIER (vice -pré sid.) 

Les Membres du C. de Corresp.f:] 
Detruissard, Viel, Lamare, J.J. Samuel Paisant, 

Bouez, Verel, P.J. Paulmier, Aubert, char. Le 
Léger. 
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Les administrateurs du département de l’In¬ dre écrivent à la Convention nationale : « C’est 
à Dieu, créateur de la liberté, que nous devons 
cette continuité de succès inconnue sous le ré¬ 
gime de la tyrannie qui l’offensoit; représen-
tans, soyez toujours terribles envers les traî¬ 
tres, magnifiques envers le soldat fidèle, et gé¬ 
néreux, et bientôt la terre étonnée demandera 
si la France eut des ennemis. » 

Mention honorable, insertion au bulletin (l). 

[Indre-libre, 23 mess. II] (2). 

Citoyens Représentans. Le voilà donc, encore une fois, justifié de la manière la plus éclantante!,] ce décret immortel qui reconnaît solemnellement l’être suprême. C’est à lui, n’en doutons pas, c’est à ce Dieu créateur de la liberté que nous devons cette continuité de succès inconnue sous le régime de la tyrannie qui l’offensait. Conduits par son intelli¬ gence, nos Représentans mènent au combat des guerriers magnanimes et leur donnent l’exemple du courage et de l’intrépidité. Quelle différence entre de pareils chefs et les despotes cruels qui livraient froidement des hommes aux glaives de leurs concur¬ rents pour assouvir leurs odieuses passions ! Là, des victoires étaient des prodiges, ici une défaite serait un phénomène. 

(1) P.V., XLII, 17. J. Sablier, n° 1447. (2) C 311, pl. 1253, p. 26. 
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